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Résumé
Au printemps 1963, la ville de Québec plonge dans la terreur lorsque quatre garçons âgés de 8 à 13 ans
disparaissent les 20 avril, 5 mai (deux le même jour) et 26 mai. L’horreur succède à la terreur lorsque
Léo‐Paul Dion est accusé de quatre meurtres. L’homme de 43 ans, apprenti‐ébéniste, avait été
condamné en 1940 à la prison à vie pour le viol d’une institutrice. Libéré en 1956, il est arrêté un mois
plus tard pour grossière indécence sur un garçon de 15 ans. Il avait été libéré de nouveau en septembre
1962. Le procès a mené à plusieurs questions fondamentales qui ont eu des répercussions dans les
années suivantes : la peine de mort, les critères de non responsabilité criminelle, le concept de pulsion
irrésistible, la possibilité ou non de traiter de tels individus et l’endroit vers lequel ils devraient être
dirigés, soit la prison ou un établissement psychiatrique, et l’évaluation du risque. Plusieurs acteurs dans
ce procès deviendront plus tard des personnages connus de l’histoire du Québec.
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